
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

I EQUIACTION 
 

Fonds de dotation de la Fédération Française d’Equitation 

 

Parc équestre fédéral 

41600 LAMOTTE-BEUVRON 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

I EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



EQUIACTION – FONDS DE DOTATION DE LA FEDERATION FRANÇAISE D’EQUITATION 1 

Exercice clos le 31 août 2025 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES COMPTES ANNUELS

EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2025 

Au Conseil d'administration, 

1. OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de EQUIACTION - Fonds de dotation de la Fédération Française d’Equitation relatifs 

à l’exercice clos le 31 août 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

2. FONDEMENT DE L’OPINION

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 

1er septembre 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

3. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 

nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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4. VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport d’activité du Conseil d’administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’administration. 

 

 

5. RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE   

RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 

et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de dotation 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 

s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels sont arrêtés par le Conseil d’administration.  

 

 

6. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre : 

▪ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face

à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque

de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

▪ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

▪ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les

comptes annuels ;

▪ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause

la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec

réserve ou un refus de certifier ;

▪ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 14 octobre 2025 

Le commissaire aux comptes 

BM&A 

Eric Seyvos 
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1 Informations générales 
 
 

Conformément aux nouvelles dispositions règlementaires de l’ANC N° 2018-06 du 5 
décembre 2018, mis à jour au 1er janvier 2023, il convient de décrire : 

1- L'objet social de l'entité : 

Le Fonds de dotation de la Fédération Française d'Equitation a pour objet de recevoir, 
gérer les biens, droits et fonds qui lui sont apportés dans le but de sélectionner et de 
financer des projets ou des structures d'intérêt général en lien avec les activités 
équestres. 

Les six objectifs du Fonds de dotation sont les suivants : 
- renforcement de l'équité sociale, notamment pour les cavaliers de haut niveau ; 
- valorisation du patrimoine matériel, immatériel de la culture équestre notamment du 
patrimoine génétique équestre ; 
- valorisation de projets équestres liés à l'éducation et l'insertion ; 
- valorisation de projets équestres liés au handicap, au soin ; 
- valorisation de projets équestres liés au bien être équin ; 
- sensibilisation au développement durable et à l'éthique dans le monde équestre. 

2- La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées : 

L'exercice comptable clos au 31/08/2025 constitue le cinquième exercice social du Fonds 
de dotation de la Fédération Française d'Equitation. 

Les domaines d'actions sont regroupés autour de trois principales thématiques : 
l'excellence sportive, l'éducation et la médiation équine ainsi que le bien-être équin. 

Au cours de cet exercice, les missions sociales menées ont concerné les trois domaines.  

3- Les moyens mis en œuvre : 

Le Fonds de dotation de la Fédération Française d'Equitation se dote de plusieurs moyens 
d'action pour remplir ses objectifs. Les principaux sont le financement de structures 
éligibles au régime fiscal du mécénat entrant dans les domaines d'action.  

Des soutiens financiers aux structures d’intérêt général supportant des travaux de 
recherche en matière de bien-être équin ont été réalisés au cours de l’exercice, ainsi que 
pour les structures réalisant des actions de médiation équine. Le fonds de dotation a aussi 
déployé des actions d’informations à la médiation équine lors de manifestations sportives 
équestres.  

Au cours de l’exercice, le fonds de dotation Equiaction n’a pas fait appel à la générosité 
du public.  
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2 Principes et méthodes comptables 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
- image fidèle 
- comparabilité et continuité de l'exploitation 
- régularité et sincérité 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
- indépendance des exercices 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
 
Le fonds de dotation a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux 
dispositions du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général 
et appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Le fonds de dotation a fait le choix d’une dotation consomptible. Selon le chapitre dédié 
aux fondations et fonds de dotation, et conformément à l’article 214-2 du règlement de 
l’ANC : « les dotations consomptibles des fondations et des fonds de dotation sont 
comptabilisées dans une rubrique spécifique des fonds propres. » 

« La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent de 
charges sur les produits de l’exercice ». La contrepartie est constatée dans la rubrique 
suivante des fonds propres : « Autres fonds propres - dotations consomptibles inscrites 
au compte de résultat ».  

Conformément aux décisions prises par le conseil d’administration du fonds de dotation 

Equiaction, les dons issus de l’appel public à la générosité sont comptabilisés en dotation, 

tout comme les dons non issus de l’appel public à la générosité. Les dons ne figurent pas 

en ressources au sein du compte de résultat mais en augmentation des fonds propres, 

présentés au sein du tableau de variations des fonds propres. 

Les aides financières enregistrent les versements réalisés auprès des organismes 
éligibles au régime du mécénat.  
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3 Informations relatives aux postes du bilan et 
du compte de résultat 

3.1 Actif circulant 

3.1.1 Actif circulant / dépréciations 

3.1.1.1 Dépréciations 

Rubriques 

Situations et mouvements 

(A) 

Dépréciations 
au début de 

l'exercice 

(B) 

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice 

(C) 

Diminutions : 
reprises de 
l'exercice 

(D) 

Dépréciations à 
la fin de 

l'exercice 

Stocks - - - - 

Usagers - - - - 

Autres 1 800 - 1 800- - 

TOTAL 1 800 - 1 800 - 

L’exercice 31/08/2025 ne fait apparaître aucune dépréciation. 

3.1.2 Charges constatées d’avance 

Nature 
Date période Montants 

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel 

Abonnement OVH 26/06/2025 25/06/2026 78 

Helmett 01/06/2025 31/05/2026 261 

TOTAL 339 
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3.2 Fonds propres 

3.2.1 Tableau de variation des fonds propres avec la part liée à la 
générosité du public 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Variation des 
fonds propres 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice 

Affectation du résultat Augmentation 
Diminution ou 
consommation 

A la 
clôture de 
l’exercice 

Montant Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 

Fonds propres sans 
droit de reprise 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

Fonds propres avec 
droit de reprise 

- 

 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

Ecarts de 
réévaluation - 

 
  

- 
 

 
- 
 

 
- 
 

Réserves 
- 

 
- 

 
- 
 

- 
 

 
- 
 

 
- 
 

Report à nouveau 
- 

 
- 

 
- 
 

- 
 

 
- 
 

 
- 
 

Excédent ou déficit 
de l'exercice 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 
 

 

Dotations 
consomptibles 

873 716 
 

- 
 

- 
 

60 000 
 

- 
 

189 693 
 

- 
 

744 023 
 

Subventions 
d'investissement 

- 
   

- 
 

 
- 
 

 
- 
 

Provisions 
réglementées 

- 
   

- 
 

 
- 
 

 
- 
 

TOTAL 873 716 
 

- - 
 

60 000 
 

- 
 

189 693 
 

- 
 

744 023 
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3.2.2  Dotation consomptible 

La dotation composant les fonds propres du Fonds de dotation Equiaction est 
consomptible. Elle peut être utilisée pour les frais de fonctionnement ou pour les missions 
d'intérêt général. 

Au cours de l'exercice, celle-ci a été utilisée à hauteur de 127 251 € pour les frais de 
fonctionnement, à hauteur de 62 442 € pour servir les missions d'intérêt général du Fonds. 

La dotation consomptible a été augmentée de 60 000€, provenant des grands donateurs.    

Conformément au règlement comptable, la dotation consomptible fera l'objet d'un suivi 
prévisionnel.  

 

 

3.3 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice 

 

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut  
À 1 an au 

plus  
À plus d’un 

an  

D
E

  
L

’
A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É
 Créances rattachées à des participations -   

Prêts  -   

Autres  -   

D
E

 L
’

A
C

T
IF

 

C
IR

C
U

L
A

N
T

 

Créances Clients et Comptes rattachés -   

Autres 12 084 12 084  

Charges constatées d’avance 339 339  

TOTAL 12 423 12 423  
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus 
A + d’1 an et 5 

ans au + 
A + de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles - 

Autres emprunts obligataires - 

Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit 

à 1 an maximum à 
l’origine 

- 

à plus d’1 an à 
l’origine 

- 

Emprunts et dettes financières divers - 

Fournisseurs et comptes rattachés 92 205 92 205 

Dettes fiscales et sociales 5 854 5 854 

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés 

- 

Autres dettes 117 535 117 535 

Produits constatés d’avance - 

TOTAL 215 594 215 594 

Les charges à payer s’élèvent à 56 292 € TTC et se décomposent comme suit : 
- 42 403 € TTC d’aide financière octroyée au domaine du bien-être équin selon

convention, avant la date de clôture au 31.08.25 ;
- 13 889 € TTC d’aide financière octroyée au domaine de la médiation équine selon

convention, durant l’exercice clos le 31.08.25.

Parmi les charges à payer de l'exercice clos le 31.08.24 pour un montant de 76 626 € 
TTC, les montants de 22 223 € (Université de Tours) et 8 000 € (Au tableau production) 
ont été perçus lors de l'exercice clos le 31.08.25.

Les factures non parvenues s’élèvent à 10 737 € TTC et correspondent 
principalement aux honoraires de comptabilité et de commissariat aux comptes.
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3.4 Compte de résultat 

3.4.1 Compte de résultat par origine et destination 
 
 

Conformément aux décisions prises par le conseil d’administration du fonds de dotation 

Equiaction, les dons issus de l’appel public à la générosité sont comptabilisés en dotation, 

tout comme les dons non issus de l’appel public à la générosité. Les dons ne figurent pas 

en ressources au sein du compte de résultat par origine et par destination mais en 

augmentation des fonds propres, présentés au sein du tableau de variations des fonds 

propres. Au cours de l’exercice clos au 31/08/2025, la fonds de dotation n’a pas reçu de 

don faisant appel à la générosité du public.  

Conformément à l’article 432-6 du règlement comptable relatif aux comptes annuels des 

personnes morales de droit privé à but non lucratif, les contributions financières sans 

contrepartie comprennent la part de dotation consomptible virée au compte de résultat. 

Au 31/08/2025, la part de dotation consomptible virée au compte de résultat s’élève à 

189 693 € et elle est issue des domaines d’actions suivants :  

- 73 € au titre du domaine du haut niveau ; 

- 25 001 € au titre du domaine du bien-être équin ; 

- 37 368 € au titre du domaine de la méditation équine ; 

- 127 251€ pour couvrir les frais généraux du fonds de dotation. 

Les versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France 

correspondent aux aides financières versées aux organismes d’intérêt général pour la 

poursuite des missions sociales du fonds de dotation Equiaction. Les nouvelles aides 

financières s’élèvent à 61 243 € et sont affectées aux domaines d’activité suivants :  

- 36 242 € pour le domaine de la médiation équine ; 

- 25 001 € pour le domaine du bien-être équin. 

Les aides financières provisionnées en charges au cours de l’exercice clos au 31/08/24 
et effectivement payées au cours de l’exercice clos au 31/08/25 sont les suivantes : 
 

- 16 334 € pour la médiation équine. 



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 
EQUIACTION FONDS DE DOTATION DE LA FEDERATION FRANCAISE D’EQUITATION 

 

Annexe page 10 

 

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE        

  1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC        

   1.1 Cotisations sans contrepartie -  -  -  - 

   1.2 Dons, legs et mécénat     

    - Dons manuels - -  - - 

    - Legs, donations et assurances-vie - -  - - 

    - Mécénat - -  - - 

   1.3 Autres produits liés à la générosité du public - -   -  

  
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC     

   2.1 Cotisations avec contrepartie -  -  

   2.2 Parrainage des entreprises -  -  

   2.3 Contributions financières sans contrepartie 189 693  246 692  

   2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 15 090  32 412  

  3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS -  -  

  4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 1 800 -  - - 

  5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - -  - - 

TOTAL 206 583 - 279 104 - 

CHARGES PAR DESTINATION        

  1 - MISSIONS SOCIALES        

   1.1 Réalisées en France        

    - Actions réalisées par l'organisme 11 034 -  13 358 - 

    

- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France 61 243 -  47 680 - 

   1.2 Réalisées à l’étranger     

    - Actions réalisées par l'organisme - -  - - 

    

- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger - -  - - 

  2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS     

   2.1 Frais d’appel à la générosité du public - -  - - 

   2.2 Frais de recherche d'autres ressources 4 083 -  63 496 - 

  3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 124 367 -  143 668 - 

  
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - -  1 800 - 

  5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 5 854  9 102 - 

  6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - -  - - 

TOTAL 206 583 - 279 104 - 

EXCEDENT OU DEFICIT - - - - 
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3.4.1.1 Compte de résultat par origine et destination 
(suite) 

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE 

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC 

Bénévolat - - - - 

Prestations en nature 72 210 - 58 444 - 

Dons en nature - - - - 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC - - 

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 

Prestations en nature - - 

Dons en nature - - 

TOTAL 72 201 - 58 444 - 

CHARGES PAR DESTINATION 

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES  

Réalisées en France - - - - 

Réalisées à l’étranger - - - - 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 
RECHERCHE DE FONDS - - - - 

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT 72 201 - 58 444 - 

TOTAL 72 201 - 58 444 - 

B - Contributions volontaires en nature

Nicolas MAHIEU
Rectangle 
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3.4.2 Compte d’emploi annuel des ressources collectées 
auprès du public 

3.4.2.1 Compte d’emploi 

EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1 

EMPLOIS DE L'EXERCICE 

1 – MISSIONS SOCIALES 

1.1 Réalisées en France 

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres
organismes agissant en France

- - 

1.2 Réalisées à l’étranger 

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres
organismes agissant en France

- - 

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT - - 

TOTAL DES EMPLOIS - -

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 

- - 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - -

TOTAL - -
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3.4.2.2 Compte de ressources 
 

RESSOURCES PAR ORIGINE  EXERCICE N EXERCICE N-1 

RESSOURCES DE L'EXERCICE      

 1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

    

  1.1 Cotisations sans contrepartie  - -  

  1.2 Dons, legs et mécénats     

   - Dons manuels -  -  

   - Legs, donations et assurances-vie -  -  

   - Mécénats -  -  

  
1.3 Autres ressources liées à la générosité du 
public   

-  -  

TOTAL DES RESSOURCES  -  -  

 2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 

-  -  

 3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS 

-  -  

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE -  -  

TOTAL  -  -  

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 
(HORS FONDS DEDIES)  

    

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 
public  

    

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 
la générosité du public de l'exercice  

    

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES)  
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3.4.3 Compte d’emploi annuel des ressources (suite) 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EXERCICE N EXERCICE N-1 

EMPLOIS DE L'EXERCICE 

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES 

Réalisées en France - - 

Réalisées à l’étranger - - 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 
RECHERCHE DE FONDS 

- - 

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT 

- - 

TOTAL - - 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

RESSOURCES DE L'EXERCICE 

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC 

Bénévolat - - 

Prestations en nature - - 

Dons en nature - - 

TOTAL - - 

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

FONS DEDIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 
DEBUT D'EXERCICE 

(-) Utilisation 

(+) Report 

FONDS DEDIES LIES A GENEROSITE DU PUBLIC 
EN FIN D'EXERCICE 
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3.4.4 Contributions volontaires en nature 

Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat, aux mises à 
disposition de personnes par des entités tierces, ainsi que des biens meubles ou 
immeubles, auxquels il convient d’assimiler les dons en nature redistribués ou 
consommés en l’état. 

Les ressources reçues en nature par l’entité sont utilisées pour les besoins de son activité. 

Nature de la contribution obtenue Montant 

Prestations de services obtenues en faveur du haut niveau

Mise à disposition de locaux par la Fédération Française 
d’Equitation 

Mise à disposition ponctuelle de personnel par la Fédération 
Française d’Equitation 

Prêt de main d’œuvre à titre gratuit par la Fédération 
Française d’Equitation 

TOTAL 

7 940

5 553

41 943

72 201

16 766
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3.4.5 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de 
certaines charges et produits  

 

Honoraires des commissaires aux comptes (en € TTC) 

 

 CAC 1 

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 6 000 

Au titre d’autres prestations   

Honoraires totaux 6 000 

 

 

3.5 Evènements post-clôture 
 

Aucuns évènements post-clôture n’ont été identifiés.  

 



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 
EQUIACTION FONDS DE DOTATION DE LA FEDERATION FRANCAISE D’EQUITATION 

 

Annexe page 17 

4 Informations relatives à la fiscalité 
 

Le fonds de dotation a fait le choix d’une dotation consomptible. Les produits financiers 
encaissés au cours de l’exercice font l’objet d’une taxation à l’impôt sur les bénéfices au 
titre des revenus patrimoniaux perçus. Le taux d’impôt est de 24%.  

Pour l’exercice clos au 31.08.25, le montant d’impôt s’élève à 5 854 €.  
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5 Informations relatives aux opérations et 
engagements envers les dirigeants 

 

5.1 Informations relatives aux dirigeants 
(rémunérations, avances et crédits alloués, 
engagements en matière de retraite, pensions…) 

 
Aucune rémunération n'a été enregistrée pour les membres du bureau et du conseil 
d'administration. Les membres ont droit au remboursement des frais engagés pour les 
missions du Fonds de dotation.  

5.2 Informations relatives à l’effectif 

 

Le personnel a été mis à disposition gracieusement par la Fédération Française 
d'Equitation pour les missions administratives, comptables et informatiques liées à la 
gestion du Fonds de dotation. Un salarié a été mis à la disposition par la Fédération 
Française d’Equitation, dédié à la gestion des mécènes actuels et potentiels.   

 

 
Personnel salarié 

Personnel mis à 

disposition 

Cadres  1 

Agents de maîtrise et Techniciens   

Employés  1 

Ouvriers   

TOTAL  2 
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6 Autres opérations ne figurant pas au bilan 

6.1 Tableau de suivi des dons reçus en nature – 
engagements reçus 

Au cours de l’exercice clos au 31/08/25, le fonds de dotation a reçu en donation des 
biens meubles et destinés à être donnés par l’entité à des organismes éligibles au 
régime du mécénat. 

Une information est fournie en « engagements reçus » hors bilan sur les ressources en 
nature stockées représentant une valeur significative et qu’il est possible d’inventorier et 
de valoriser sans entrainer des coûts de gestion trop importants.  

Durant l’exercice 31/08/2025, la consommation des stocks initiaux, évalués à 191 604 € 
au 31/08/2024, s’est poursuivie. Toutefois, à la date de clôture, la valorisation des 
stocks finaux n’a pas pu être établie. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


		2026-06-24T11:42:26+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




